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IJX’TP~ DKlJTE DU 24 AVRJL 1979, ADRESSEE AU SECFh2TAIRE GEWERAL 
PAR IZ; PP,ESIDEXT PAR IIQTERIIv~ DU CONSEIL DES !Wl.?IOI~S UNI% POUR 

LA WAMIBIE 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint la déclaration concernant la 
"décision de créer un gouvernement provisoire" prise par l'Assemblée constituante 
illégale du Sud-Ouest africain, en vous priant de la fsire distrilsuer comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le President par intérim du Conseil 
des Hations Unies pour la Namibie, 

(Signé) Fathik K. BOUAYAD-AGI-IA 

/ . . . 
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.knnexe 

Déclaration datée du 24 avri-1 1979, fait? nar le Pr<sident -par int6rim 
du Conseil des J.Tations Unies pour la !Tanxibic au su,jet de la dgcision de 
l':\friciu+ du Sud dt-t créer, VX l'in%er~&tiaire de i;~s fantoches, un 

-w&endu .wuvernement provisoire el.1 ?naibie 

Le P&sident yar int&rin du Conseil des Il&ions TJnies ?our la I'lemibi~, 
tient 2 -jeler l'attention sur les efforts accrus qu: 

d 
d&- 1 oj. F le rSpi-r .J- , Lb;5 raciste 

sud-africain ~~0l.l~ iw?oser un &+.me fantoche en I?,v~.ibi.+, ::n violation dz3 
diverses ksolutions du Conseil de s$curitG et de l'Zss( zlbl6e $n~.ralt‘. Le 
Prisident par int6ri.m du Conseil des 1Tation.s Unies poz!r la. liamibie voudrait 
rayeler % ce -~ro13os~ la pretendue décision prise rkc<>~nilen.t ?::r 1' "!'.ssemb16e 
constituante" illZple, crêÉe de toutes pièces Tar 1 ';iifriqu,s d.-u Sud en TTarnibie) 
de foriner avant la mi-mai 1979 un &-tendu "gouvernement provisoire" pour 
la Na-.ibi,e. 

En noursuivant ces efforts ?yerFides et obstinés .wur perp6tuer son ex-ploi- 
tation coloniale ill6-;alo et raciste du peuple et des ressources de la Ramibit> 
nar une falsification des aspirations véritables du Feu>le namibien, l'Afrique 
du Sud se livre 2 des manoeuvres Four faire r%connaîtr:l de facto ses fantoches et 
ses wntins en T?amibie et pour d&ier 3 la yo-ulation (3~ Qrritoire ses droits 
ineli&.a?~les 3 1 ',~utodetermination et 3 uni: ind?$endsrlce nationale authentique. 

Le Conseil des TJations Unies your la Mamibie d6nonce vigoureusement la 
dernière manoeuvre par laquelle l'Afrique du .Sud cherche 2 6tablir un ?r&tendu 
"~c.uvernenent provisoireq' en !Tashibie et r%affirmî aussi 6nerpiqwment nue 
nossible sa condamnation de toutes les tentatives perfides et achar&s g-v.= fait 
le rêêrime raciste d'Afrique du Sud pour nromouvoir C?M intérêts yolitigues de 
ses pantins et de ses traîtrsc en ?Tamibie, dam un effort tour mair1twG.r son 
emprise sur le Territoire. 

Le Conseil des fTations Unie:s Four la ?Tzlmibie ra:~elle la r6solution 33/182 
'de l'Assemblée &kz,lc, en date du 21 &cembre 1978, et la résolution 1139 (1978) 
du Conseil de s6curit6, 03. les pr6tendues elections cr-,snisGes unilat&ralement 
par l'Afrique du Sud au mois de‘ dgcembre dernier 6ts.ic--nt condemn&?s cate~oriquement 
et déclarées illewles, nulles et non :r.venues, Il sv .-nsuit donc que toute mesure 
nrise par la pr6tendue "Assembl$e constituante" &kabliz & l'issu? de ces 
glections illggales est ell,a-r3m.e ill5&e, nulle et mn 8venuk et ne ys.~t en 
aucune façon erpap=r l'avenir 13.3 la ??amibie. 

Le Président par intérim du Conseil des ETations !Jnies pour la JTami.'bie tient 
2 appeler tout ï;)articulièrement l'attention du Conseil de s"6curiG sur ces actes 
T>erfides et désespérés lâchement commis en IJamibie pr le réGime raciste il35>qal 
d'Afrique du Sud. 

79-11353 / . . . 
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Le PrÉsident -ar int6ri.E du Conseil des TJatiors [Jnies nour la TJeribie 
en ?+.y.? en outm la COiKPUXlE.UtE inter~ationnie 2 resta?r virpilante et 5 contimer 
d+ condamner et de d.&w~cer 1,~ wtfio3-uvw5 nuxg,wlles se livrr-: 1'.!3?rique du sua 
j>Gur maintenir sa domination sur Ia Vmibi:-. 


